
ýe4 LA SEMAINE RtELIt;IEUSE

DE 1'EGLISE DE MONTREAL

Le Siège vacant

Archelevêché le otrlle 3Jl décembre 89>6.
ie.ssieurs,a

()lus avez de,'ja app.ris la nouivelIle de la mort de -Ngr-
Edouard-Chiarles Fabre, notre a cîvqe.CetIdisoi r,

àIlh. (; inuites que Sa Icadeu arendu lion âme à Dieu.
Ptulr admiinistici' le diocèse pendant la vacance du

sièe. mes vééalsconfrères, les chianoines3 de la, cathé-
drale, vonformémnent a nu droit eau oniqu e, m'ont nommé
vicýaire capitulaire.

VTous ~LiiiCiXaux fideles ('t auix commiflun autés reli-
gieuses la perte douilour-euse (lue nous venon)(l5e faire.
Vous les inviterez a prier et àt ftire la s-ainite communion
r)Our notre premier Pasteur.

Lje service dle Monseigneuir au ra lieu mardi, le 5 de ja-
\'îer, à la cale ae 0h. (le l'avanit-midi.

Vous devrez faire chanter unt service dLans vos églises, et
autant que possible, dans les dýia pelles- <les coniimfatts,
dans le cours gle janvier.

La volonté formelle le Monseigneur est qu'on ne mette
ni fleurs;, nii inscription., dans les é<1~~et qu'on nie tasse
aucne oraiso)n funlèbre, iii allocutioni a. cain l 'n
n1%Dlce de sa mlort ou des; services, pa mme Lt la Cathéd rale.

0Pour prévenir toute incertitude nous décl(ýarons ce qui suit
lo Nous Colt ntionis, tant qu'il n'*en Sera. pa réglé autre-

nment, toutes les tacultées extraordinairles -accordées par écrit
par Monseig.neur défunt

2o Quant aux tacultés accordées verbalement, on devra
en dlemander le renouvellement avant la fin de janvier pro-
chain (1897>

3o Nous renouvelons et. continuions t.outes les ordonnances,
statuts et règlement.- de discipline actuellement ein vigueur
dans le dlioc&1e.

Pour assurer la prompte expe(liti<)n (les affiaires, nous,
avons nomnmé M. le chu noine A rchambeault, chancelier,.
notre vice-géèrant.


